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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 juillet 2003

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-9, document 1, page 73


SCGM-9, document 1, pages 33, 35 et 40

Préambule :

Dans le cadre de son activité de recherche de marché AR205, SCGM indique qu’elle procède au mesurage en temps réel des générateurs d’air chaud et des chauffe-eau dans 54 maisons unifamiliales.

Par ailleurs, SCGM spécifie, dans le cadre du PE105 (référence (ii)) que « le projet de mesurage en temps réel auprès d’un échantillon de clients résidentiels ayant un chauffe-eau et un générateur d’air chaud a été implanté et les données de consommation sont recueillies quotidiennement », et qu’une évaluation d’impact énergétique a été réalisée pour les programmes PE101 et PE102.

Question :

32.1 Veuillez spécifier si ces activités de recherche ou de suivi sont coïncidentes. Si c’est le cas, veuillez indiquer à quel poste budgétaire ces activités de recherche ou de suivi ont été imputées.

Réponse :

32.1
Oui, elles sont coïncidentes en partie. L’activité AR205 est une activité de recherche dont certains résultats pourraient servir d’intrant à des études d’évaluation d’impact énergétique, notamment les programmes PE101, PE105 ainsi que PE110 ou d’autres mesures et programmes à développer plus tard. Le projet de recherche AR205 a son propre budget dans la catégorie études et recherches alors que les évaluations d'impacts de chaque programme ont un budget dédié dans la catégorie suivi et évaluation de chaque programme au tableau XIII du document 2, pages 20 et suivantes. 
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